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Notification de la Directrice exécutive (révisée) 
 

Cinquième session de l’Assemblée des Nations Unies pour l’environnement  

du Programme des Nations Unies pour l’environnement 

Nairobi (en ligne), 22 et 23 février 2021 
Nairobi (en présentiel), février 2022 

 

1. Conformément à la décision 4/2 et aux décisions prises à la réunion du Bureau de la cinquième session de 
l’Assemblée des Nations Unies pour l’environnement, qui s’est tenue le 8 octobre 2020, et à la réunion 

conjointe des Bureaux de la cinquième session de l’Assemblée pour l’environnement et du Comité des 
représentants permanents, qui s’est tenue le 1er décembre 2020, et compte tenu des circonstances 

exceptionnelles liées à la pandémie de maladie à coronavirus (COVID-19), la cinquième session de 
l’Assemblée pour l’environnement devrait se tenir en ligne à Nairobi (Kenya) les 22 et 23 février 2021 et 

être ensuite ajournée puis reprendre sous forme de réunion en présentiel à Nairobi en février 2022, à une 
date qui sera décidée durant la session en ligne. 

 
2. La cinquième session de l’Assemblée pour l’environnement aura pour thème général « Renforcer les 

mesures en faveur de la nature pour réaliser les objectifs de développement durable », qui sera abordé 

durant le débat de haut niveau de l’Assemblée, lequel se tiendra à la reprise de la session de cette dernière. 

Le thème fera l’objet d’un rapport de la Directrice exécutive, qui sera mis à disposition au moins 
6 semaines avant la reprise de la session en présentiel. 

 
3. Des versions préliminaires de l’ordre du jour provisoire et annoté de la cinquième session de 

l’Assemblée pour l’environnement (UNEP/EA.5/1 et UNEP/EA.5/1/Add.1) seront disponibles sur  
le site Web de la session. 

 
4. La cinquième session en ligne de l’Assemblée pour l’environnement s’ouvrira le lundi 22 février 2021 

à 11 heures et se terminera le mardi 23 février 2021 à 19 heures. La session devrait traiter les questions 
administratives et budgétaires, y compris l’examen et l’approbation d’une stratégie à moyen terme pour la 

période 2022-2025 et d’un programme de travail et d’un budget pour la période 2022-2023. 
Elle comprendra également un dialogue de haut niveau en ligne entre les ministres de l’environnement et 

d’autres représentants de haut niveau sur la contribution de la dimension environnementale du 
développement durable à la construction d’un monde résilient et inclusif à l’issue de la pandémie, qui se 

tiendra l’après-midi du 22 février 2021 et le matin du 23 février 2021. Le projet de structure de la session 
en ligne et une note de cadrage à l’appui du dialogue de haut niveau en ligne seront affichés sur le site 

Web de la cinquième session de l’Assemblée pour l’environnement. 
 
5. La reprise de la cinquième session de l’Assemblée pour l’environnement en présentiel en février 2022 

devrait permettre de conclure l’examen des autres questions de fond inscrites à l’ordre du jour et de tenir 
un débat de haut niveau à une date qui sera arrêtée durant la session en ligne. Il est également prévu de 

tenir des séances dédiées aux déclarations nationales, aux dialogues de haut niveau et à un dialogue 
multipartite axé sur le thème général de la cinquième session de l’Assemblée pour l’environnement. 

 
6. La cinquième réunion du Comité à composition non limitée des représentants permanents, qui débutera le 

lundi 15 février 2021 et devrait être ajournée le mardi 16 février 2021, constituera la principale réunion 
préparatoire de l’Assemblée. 

 
7. La session en ligne de l’Assemblée pour l’environnement devrait être précédée de plusieurs manifestations 

informelles en ligne. Il est prévu d’organiser d’autres manifestations de haut niveau et manifestations 
parallèles avant et pendant la reprise en présentiel de la cinquième session de l’Assemblée pour 
l’environnement. 
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8. Conformément à l’article 16 du règlement intérieur de l’Assemblée des Nations Unies pour 

l’environnement du Programme des Nations Unies pour l’environnement, chaque membre de l’Assemblée 

pour l’environnement est représenté par un représentant accrédité, qui peut être accompagné des 

suppléants et des conseillers jugés nécessaires. Conformément à l’article 17 du règlement intérieur, les 

pouvoirs des représentants et les noms de leurs suppléants et conseillers sont communiqués au (à la) 

Directeur(trice) exécutif(ve) avant la première séance à laquelle ces représentants doivent assister. 

En conséquence, les États membres sont priés d’envoyer d’avance une copie scannée de leurs pouvoirs, 

signée par le chef d’État ou de gouvernement ou par le ministre des affaires étrangères, ainsi que d’autres 

communications officielles contenant les noms de leurs représentants à la cinquième session de 

l’Assemblée pour l’environnement (telles que les lettres et notes verbales des Missions permanentes), 

à l’attention de M. Stadler Trengove, Conseiller juridique principal (unep-sgb@un.org). Bien que les 

exemplaires originaux des pouvoirs et autres communications doivent normalement être soumis sur 

support papier au secrétariat des organes directeurs, ils ne peuvent être reçus jusqu’à nouvel ordre en raison 

de l’accès restreint à l’Office des Nations Unies à Nairobi. Une annonce sera faite lorsque les exemplaires 

originaux sur support papier pourront être reçus. 
 
9. L’Assemblée des Nations Unies pour l’environnement est ouverte à la participation de représentants des 

institutions spécialisées, des organismes des Nations Unies et d’autres organisations 
intergouvernementales, ainsi que des organisations régionales d’intégration économique. Les représentants 
de ces entités sont priés de faire savoir au secrétariat (unep-sgb@un.org) s’ils entendent participer à la 
réunion en tant qu’observateurs, afin que ce dernier puisse prendre les dispositions nécessaires. 

 
10. Tous les représentants et participants, y compris les représentants des organismes des Nations Unies, des 

institutions spécialisées et d’autres organisations intergouvernementales et organisations non 

gouvernementales internationales, doivent s’inscrire en ligne avant la réunion et télécharger leur lettre 

d’accréditation au format PDF. La lettre d’accréditation doit être présentée sur du papier à en-tête officiel 

et indiquer le nom du ou des représentant(s) ou participant(s). L’inscription en ligne pour la 

cinquième session de l’Assemblée pour l’environnement en ligne et la cinquième réunion du Comité à 

composition non limitée des représentants permanents en ligne en février 2021 sera ouverte à partir du 

21 décembre 2020 à l’adresse suivante : https://indico.un.org/e/UNEA-5. 

 

11. Dans l’esprit de l’objectif de développement durable 5 (Parvenir à l’égalité des sexes et autonomiser toutes 

les femmes et les filles), toutes les délégations, représentant les gouvernements, les organisations 

intergouvernementales et non gouvernementales et le secteur privé, sont encouragées à veiller à la 

représentation équilibrée des femmes à la cinquième session de l’Assemblée pour l’environnement 
 
12. Les documents susmentionnés et tout autre document intéressant la cinquième session de 

l’Assemblée pour l’environnement seront disponibles sur le site Web de l’Assemblée : 

https://environmentassembly.unenvironment.org/unea5. 

 

13. Les États membres et les parties prenantes doivent adresser toute communication concernant la 

cinquième session de l’Assemblée pour l’environnement à :   
M. Jorge Laguna-Celis  
Secrétaire de l’Assemblée des Nations Unies pour l’environnement 

Programme des Nations Unies pour l’environnement 

P.O. Box 30552-00100 

Nairobi, Kenya  
Courriel : unep-sgb@un.org 

 
 
 

* * *
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